
 
 
 
 
 
 
 
 

1- Le bulletin d'inscription ci-dessous  à renvoyer à  :  
 

 STAGE FOOTBALL 73 – 146 RUE CROIX D’OR  73 000 CHAMBERY. 
 
 

2- Le règlement intérieur du stage signé par les parents et l’enfant. 
 
3- Le paiement du stage : (Voir document ci-dessous). 
 
4- Les attestations  :  (A retourner dans un second temps dans les 2 mois qui précèdent le stage) 
 

o De natation. 
 

o De non contre indication à la pratique sportive de moins de 3 mois. (certificat médical) 
 

o De droit à l’image. 
 
 
5- La fiche sanitaire de la Direction Départementale de la Jeunesse et des sports.  (En annexe sur le site internet) 
 
6- 2  enveloppes timbrées à  0, 58 € votre adresse. 
 
 
Un mail de confirmation, vous sera envoyé dès réception de votre dossier. 
 
Une convocation et un emploi du temps vous parviendront deux  semaines environ, avant le début du stage. 
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Je soussigné : M.ou Mme……………………………………………………… …………………………………………………………………. 
 
Adresse  ……………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Code postal :………………………………………………………………………………CLUB DE : ………………………………………………………………… 
 
Tel fixe ……………………………………Tel portable………………………………………..Mail obligatoire :……………………………….……………………        
   
Autorise mon fils ou ma fille …………………………………………………………………………………………à participer au stage indiqué ci-dessus. 
 

NOM-PRENOM NEE LE ADRESSE VILL ET CODE POSTAL  POSTE EN TANT QUE 
JOUEUR 

 
 
 
 
 
 

 
 

   

TELEPHONE TAILLE POIDS POINTURE REMARQUES 

 
 
 
 

    

 
Mon fils ou ma fille souhaite partager dans la mesure du possible la chambre de :……………………………………………………………………. 
 
Personne à prévenir en cas de besoin 
Nom - Prénom : __________________________________________ Lien de parenté avec l'enfant : _____________________________ 
Adresse - Tél. fixe………………………………………. 

 
FAIT LE :      Mr ou Mme :  
A :       Signature : 
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REGLEMENT INTERIEUR 
 
 
Respect d’autrui  
Le respect des autres, qu’il s’agisse de l’encadrement, du personnel municipal et des autres stagiaires est un principe de base. 
Tout comportement jugé incompatible avec les stages sera motif de renvoi. 

AAllccooooll  eett  ttaabbaacc  

Alcool et tabac sont strictement interdits. 

AArrggeenntt  ddee  ppoocchhee  

Il doit être remis à la direction qui en assure la garde. Les dépenses possibles  sont : cartes postales, timbres, boissons, friandises, boutique. 

TTéélléépphhoonnee  ppoorrttaabbllee  

Les téléphones portables ne sont pas admis pendant les stages. Il est autorisé d’utiliser la cabine téléphonique du centre. 

MMaarrqquuaaggee  ddeess  vvêêtteemmeennttss  

Toutes les affaires personnelles du stagiaire doivent être marquées à son nom. 

PPeerrtteess  oouu  vvoollss  

Le stagiaire est responsable de ses affaires personnelles. La détention d’objets  de valeur est vivement déconseillée.  

L’association ‘’Stage Foot 73 ‘’ décline  toute responsabilité en cas de perte ou de vol. 

Respect de l’emploi du temps et des activités 

Matériel et équipements 

Le matériel et les équipements mis à disposition du stagiaire doivent être utilisés avec soin. 

Toute dégradation occasionnée sera à la charge des parents. 

Daté du :   Signature des parents :     Signature du stagiaire  
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TARIFS  EN PENSION COMPLETE AVEC HEBERGEMENT : 
 

 Avant le 15  MAI  2012  =  350 €  
 

 Faire 3 chèques :  
o Le 1

er
  chèque de 150 € sera retiré à l’inscription. 

o Le 2
ème

  chèque de 100 € le mois suivant. 
o Le 3

ème
 chèque de 100 € retiré un mois avant le début du stage. 

 

 Après le 15  MAI  2012  =  380€ 
 

 Faire 2 chèques : 
o Le 1

er
 chèque de 190 € sera retiré à l’inscription. 

o Le 2
ème

 chèque de 190  € retiré un mois avant le début du stage. 
 

TARIFS  EN PENSION COMPLETE SANS HEBERGEMENT :  
 

 Avant le 15  mai 2012  =  240 €  

 Après le 15 mai 2012 = 270 € 
 

 Faire 2 chèques :  
o Le 1

er
  chèque de 140  € sera retiré à l’inscription. 

o Le 2
ème

  chèque de 100  € retiré un mois avant le début du stage. 
 

 
Les chèques doivent être libellés à l’ordre de : Stage foot 73.  
 

En cas de désistement, la somme de 150 € sera conservée pour frais de dossier. 
Pour un désistement à moins de 7 jours du stage, l’intégralité du montant est du. 
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Stages Football 73 ETE 2012 – LESCHERAINES. 
 
Certificat médical de moins de trois mois à la date du stage 
 
Je soussigné : ___________________________________, docteur en médecine, certifie que 
_________________________________________________________ 
est apte à la pratique du football et des sports nautiques. 
A : _______________________________ Le : ______________________ 
 
Cachet : Signature : 

 
………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Autorisation des Parents pour le droit à l’image. 
 
Je soussigné, Mr., Mme ou Tuteur : ____________________________________________ 
autorise ma fille, mon fils : ___________________________________________________ 

à prendre des photos et faire des vidéos  dans le cadre du stage : 
A : _______________________________ Le : ______________________ 
 
Signature : 
 

………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Attestation de natation 
 
Je soussigné : ____________________________, Maître Nageur Sauveteur diplômé d'État 
Numéro d’agrément D.D.J.S. du M.N.S. 
Centre Nautique de : ________________________________________________________ 
atteste que : ______________________________Né le : _________________________ 
a effectué avec succès sans signe de panique sur un parcours de 25 mètres , avec passage 
sous une ligne d’eau, posée et non tendue. Le parcours est réalisé dans la partie du bassin ou 
plan d’eau d’une profondeur au moins égale à 1,80 mètres 
A : _______________________________ Le : ______________________   
Cachet : Signature : 
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